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Heures d’ouvertureHeures d’ouverture
du secrétariat au public

Mardi de 10h à 12h
 et de 16h à 18h
Mercredi de 10h à 12h
Vendredi de 10h à 12h
 et de 15h à 17h

En dehors des heures 
d’ouverture vous pouvez 
rencontrer les élus 
sur rendez-vous 
en téléphonant au secrétariat.

Mairie de La Brosse-Montceaux
27 rue Grande - 01 64 32 23 07
LA-BROSSE-MONTCEAUX@wanadoo.fr

www.labrossemontceaux.fr
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VIDEOPROTECTION 
Comme annoncé dans leur pro-
gramme les élus de votre commune 
souhaitent travailler sur le projet de 
la vidéo protection afin de rendre 
notre village plus sûr. Une commis-
sion sera créée prochainement, 
nous vous tiendrons informés des 
avancées dans les prochaines paru-
tions du BIC.

PROJET
TravauxTravaux

TRAVAUX RUE DE LA RANGEE
L’enfouissement des réseaux Orange et EDF 
rue de la Rangée sont terminés. Les raccor-
dements chez les particuliers également. La 
réfection de la chaussée, en enrobé, a été 
effectuée courant mai. Les anciens lampa-
daires ainsi que les poteaux en bois « France 
Télécom » seront démontés prochainement. 
Les lampadaires seront remplacés par des 
nouveaux, à éco énergie, courant juillet.

FLASH INFO Juin 2021

Association pour le Souvenir des OblatsAssociation pour le Souvenir des Oblats

CEREMONIE DU SOUVENIR  
DU MARTYRE DES OBLATS
LE 24/07/2021 à 11 H 00 
au château de la Brosse-
Montceaux
Cette  cérémonie annuelle du 

souvenir du massacre des 5 religieux oblats 
perpétré le 24 juillet 1944 par les nazis au 
château de La Brosse-Montceaux, réunira 
de nombreux élus des municipalités, du 
canton, de la région, du département,  en 
présence du préfet, avec remise de gerbes 
au pied de la stèle érigée dans le parc du 
château sur le lieu des exécutions  tortures 
abominables des 5 père et frères oblats.

L’assemblée générale de l’Association pour 
le souvenir du martyre des Oblats aura 
lieu ce même jour samedin 24 juillet 2021à 
9 H00 au foyer polyvalent de loisirs de La 
Brosse Montceaux.  
Chacun peut adhérer à cette association 
créée au sein de la commune  pour le devoir 
de mémoire. Le montant  de l’adhésion an-
nuelle  est de 10 €, permettant le fonction-
nement de l’Association (assemblée géné-
rale, vin d’honneur, fleurs, timbres …)
Une messe dédiée au  souvenir de ces 
religieux aura lieu à 18 H00 à l’église de La 
Brosse Montceaux le samedi 17 juillet 2021.

L'Association pour le Souvenir des Oblats
vous convie à la 74ème commémoration 
du sacrifice des Pères et Frères Oblats

le mardi 24 juillet 2018

 

17h45 : rassemblement devant les grilles du château
18h00 : cérémonie à la Stèle dans l'enceinte du château



Un vin d'honneur clôturera la cérémonie 
au Foyer polyvalent de loisirs

Après des mois de privation de liberté à cause du Covid-19, nous retrouvons la joie 
de sortir avec moins de contraintes. Mais le virus n’a pas pour autant disparu et 
nous avons toujours cette épée de Damoclès au-dessus de nos têtes. Restons donc 
prudent. 
Des travaux sur notre commune se poursuivent. Après l’enfouissement des réseaux 
rue de la Rangée, enrobés et bi-couches pour une partie des rues et routes sont 
prévus prochainement.
Les vacances d’été approchent et sont cette année, plus encore que les autres, 
bien méritées. Le conseil Municipal et moi-même vous souhaitent d’excellentes 
vacances ! 

Le maire
Alain Demelun

RAPPEL
CONSEILS MUNICIPAUX
Retrouvez tous les comptes 
rendus des conseils munici-
paux sur votre site : 
www.labrossemontceaux.fr
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Dépistage COVID-19 et la vaccinationDépistage COVID-19 et la vaccination

OÙ SE FAIRE VACCINER À 
MONTEREAU ?
Centre de vaccination
Ville de Montereau - Place du 
Calvaire - Pfizer-BioNTech
01 82 34 00 25

Pharmacie De L’hôtel De Ville
51 Rue Jean Jaurès
01 64 32 00 73

Pharmacie Du Marché
32 Rue Danielle Casanova
01 64 32 00 58

Pharmacie Mercier Elsie Sante Sud 77
1 Avenue de la Liberté
01 60 96 38 00

OÙ SE FAIRE DÉPISTER ?
TESTS PCR
CH SUD SEINE ET MARNE SITE 
MONTEREAU 
1 R VICTOR HUGO
01 64 31 64 31

BIO+ MONTEREAU FAIENCERIE 
9 R DE LA FAIENCERIE
01 64 32 18 61

MLab BIO+ MONTEREAU SURVILLE
1 CHEMIN DES Ormeaux
01 64 70 54 54

TESTS ANTIGÉNIQUES 
Pharmacie Carrefour Montereau
1 Avenue de la Liberté  
01 60 96 38 00

La vaccination contre la 
covid-19 s’accélère : elle est 
ouverte à tous les adultes depuis 
le 31 mai.  Mais la prise de rendez-
vous en centre de vaccination 
peut encore être laborieuse. Il 
est aussi possible de se faire vacc 
iner chez son pharmacien ou 
médecin. Comment obtenir un 
rendez-vous près de chez soi ? La 
plateforme www.sante.fr mise 
en ligne par le gouvernement 
permet de trouver les centres 
de vaccination les plus 
proches de son domicile et de 
prendre rendez-vous. On peut 
aussi prendre rendez-vous 
directement via les plateformes 
Doctolib, Keldoc, Maiia, Ordoclic, 
MaPharma ou AvecMonDoc, 
ainsi que chez son médecin 
généraliste ou en pharmacie.
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Voisins vigilantsVoisins vigilants

On le sait, les vacances d’été sont 
propices aux cambriolages.

Pendant toute absence prolongée de 
votre domicile, vous pouvez demander 
à la police ou à la gendarmerie de le sur-
veiller. Des patrouilles sont alors orga-

nisées pour passer vers votre domicile. 
Vous serez prévenu en cas d’anomalie 
(effractions, tentatives d’effractions, 
cambriolages). Pour bénéficier de ce ser-
vice, vous devez vous rendre au commis-
sariat de police ou à la brigade de gen-
darmerie de votre domicile au moins 2 
jours avant votre départ.
Commissariat de police de Montereau 
Fault Yonne
5 Avenue du Maréchal Leclerc
77130 MONTEREAU FAULT YONNE
Tél : +33 (0) 1 64 69 39 30

Réalisez votre démarche en ligne ou 
échangez en direct avec un policier via 
le site www.moncommissariat.fr. Vous 

pouvez remplir le formulaire disponible 
en ligne et l’imprimer avant de vous rendre 
en gendarmerie ou au commissariat : 
https://www.service-public.fr/particu-
liers/vosdroits/F34634
Mais le meilleur moyen est de faire sa-
voir à vos voisins que vous êtes absent. 
Demandez à un voisin de confiance de 
surveiller votre maison pendant votre 
absence. Pour lui faciliter la tâche, don-
nez-lui autant de consignes pratiques 
que possible, comme arroser les plantes 
une fois par semaine, ramasser le cour-
rier régulièrement et ouvrir des rideaux 
de temps en temps. 
Restons vigilant ensemble pour 
passez les vacances tranquilles.

INFORMATIONS
Activités bruyantes effectuées par 
les particuliers
Les activités bruyantes, à l’extérieur 
ou à l’intérieur des bâtiments, tels les 
travaux de bricolage, de rénovation et 
de jardinage nécessitant l’utilisation 
d’engins bruyants sont interdites :
-  du lundi au vendredi inclus avant 

7h00 et après 20h00 ;
-  le samedi avant 8h00, entre 12h00 

et 15h00, après 20h00 ;
-  le dimanche et jours fériés avant 

10h00 et après 12h00.

 Activités bruyantes effectuées par 
les professionnels
Les chantiers de travaux privés ou 
publics, effectués à l’extérieur ou à 
l’intérieur des bâtiments, l’entretien 
des espaces verts, les travaux de 
voirie et les travaux concernant 
les bâtiments existants et leurs 
équipements, sont autorisés :
-  de 7h00 à 20h00 du lundi au 

vendredi ;
-  de 8h00 à 20h00 le samedi ;
-  interdits dimanches et jours fériés.

•  BRUITS DOMESTIQUES
-  piscines individuelles : installations 

techniques et comportement des 
utilisateurs ne doivent pas être 
une source de gêne sonore pour le 
voisinage ;

-  animaux : prendre toutes mesures 
propres à supprimer la gêne sonore ;

-  système d’alarme et tout dispositif 
d’alerte sonore : interrompre 
rapidement le  bruit lié à ce 
dispositif.

RAPPELRAPPEL
COMMENT PREVENIR LES PICURES DES GUEPES ?

L’été est enfin arrivé…et avec nos amis les guêpes… 
Chaque année, c’est la même histoire… On veut pro-
fiter de son jardin pour une petite sieste ou un petit 
repas sur sa terrasse, et les guêpes sont encore et 
toujours au rendez-vous… Il est souvent difficile de 
les éloigner, elles  viennent vous déranger sans cesse.
Si vous découvrez un nid, n’agissez pas seul et 
contactez un professionnel. Tenter de retirer un nid 
sans expérience et sans protections adaptées et le 
meilleur moyen de se faire piquer !
Voici quelques astuces naturelles pour éloigner les 
guêpes :
•  Des restes de jambon et des raisins : placés loin 

dans votre jardin, ils peuvent attirer les guêpes loin 
de votre propre nourriture et de votre personne.

•  Piège à guêpes fait maison : construisez votre propre piège à guêpes en mélangeant de 
la bière et du sucre et en versant la préparation dans une bouteille coupée en deux, avec 
le haut renversé en entonnoir. Placez le piège à guêpes à l’extérieur de votre habitation.

•  Grains de café : l’odeur du café torréfié serait une répulsive efficace contre les guêpes. 
Nous vous laissons essayer.

•  Huiles essentielles de Tee Tree ou Théier : ces huiles, tout comme la citronnelle, peuvent 
vous aider à garder les guêpes éloignées. Vous pouvez aussi vous équiper de bougies à la 
citronnelle pour rendre le dispositif encore plus efficace.

 
DESTRUCTION DE NIDS DE FRELONS 
ASIATIQUES

La Communauté de Commune de Pays de Monte-
reau prend en charge la destruction des nids de fre-
lons asiatiques sur le territoire, qu’ils soient situés 
dans le domaine public ou privé. 
Contacter la CCPM au 01 60 73 43 87

GUÊPES / FRELONSGUÊPES / FRELONS

Boulanger itinérantBoulanger itinérant

Depuis plusieurs années déjà, une tournée 
du boulanger est assurée par M. Philippe 
FONTES de la «Boulangerie Fontes « de 
Villeneuve La Guyard. Les tournées ont lieu 
dans le village du lundi au dimanche (sauf le 
mercredi) du 9h00 à 10h30.
Le boulanger et son épouse,  proposent du 
pain artisanal et également, sur commande :  
du pain de campagne et aux céréales, 
viennoiseries, croissants au beurre et pain 
au chocolat. Possibilité de commander les 

pâtisseries et les gâteaux d’anniversaire.
Plus d’information sur la page Facebook ou 
au téléphone : 03 86 66 42 60
Attention, pas de tournée du 07 au 21/07.
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4infos… PRATIQUES
►  TAXI PAOLO RIBEIRO 

06 07 69 87 07

►  BT Charpente Couverture 
THOMAS BONETTI 
06 25 41 27 91

►  ETS HARDY 
PLOMBERIE - CHAUFFAGE 
Installateur DE DIETRICH 
01 60 57 07 59 - 06 16 25 28 99

►  SARL MICHEL BOIS 
Élagage - Taille - Abattage -  
Débardage de bois - Débroussaillage -  
Coupe et vente de bois de chauffage 
03 86 66 47 28 - 06 80 03 14 28

►  LE PETIT PÉRICHOIS (RN6) 
Restaurant 
01 64 70 29 41

►  JM.MECA TP 
JULIEN MINARD - Maintenance et 
réparation d’engins sur le site 
06 63 51 34 20

Responsable publication :
Alain DEMELUN

Rédaction et réalisation : 
Christine BEAULIEU, Sandrine BERTIN, 
Rose-Marie DENIS, Marie-Thérèse  
FLORENCE, Nathalie MARCHAL,  
Olga POMA, Séverine PORREAUX- 
MAQUART, Patrice ROUX. 

Impression : par nos soins

N° UTILES
Les inscriptions aux circuits spéciaux 
scolaires (CSS) pour la rentrée pro-
chaine ouvriront à compter de la mi-juin.

Le forfait Imagine R
Pour les élèves de 
l’enseignement primaire, 
secondaire et aux 
apprentis (hors contrat 
de professionnalisation). 
Déplacement en Seine-
et-Marne et dans toute l’Île-de-France 
sur les lignes des réseaux : OPTILE, RATP 
et Transilien SNCF, hors circuits spéciaux 
scolaires.
La carte Scol’R 
Abonnement annuel à un 
service de circuits spéciaux 
scolaires qui permet aux 
élèves de Seine-et-Marne 
d’effectuer un aller-
retour quotidien entre leur domicile et leur 

établissement scolaire quand il n’existe pas 
de lignes régulières.
Le Département propose une aide au 
transport pour les collégiens (boursiers ou 
non) et les lycéens (boursiers) , sous réserve 
qu’ils remplissent les conditions suivantes :
• avoir le statut d’interne,
• être scolarisé dans un établissement 

public ou privé sous contrat du second 
degré,

•utiliser les transports en commun.
Aide ne pouvant dépasser 275 € par élève 
pour l’année scolaire.

Demande d’aide en ligne sur la plateforme 
de téléservices du Département après 
création d’un compte usager.
Pour plus d’information :
h t t p s : / / s e i n e - e t - m a r n e . f r / f r / a i d e s -
transport-scolaire?fbclid=IwAR3Kx83gc
2OPhSx4C0ODSm0usH5tGFwfd9atNF-
eKTAYmYJfNmhsb01b7NA

AIDES AU TRANSPORT SCOLAIREAIDES AU TRANSPORT SCOLAIRE

Nouveau à la Brosse Montceaux le 
FOOD TRUCK LA FA’BRIQUE !

A partir du 09 juillet il sera installé sur le 
parking du foyer polyvalent tous les quinze 
jours le vendredi soir à partir de 18h30. Il 
vous proposera des burgers maison à com-
poser, des tortillas et des croque-monsieur.

N’hésitez pas à commander au  
07 55 28 34 60 ou sur place. 

FOOD TRUCKFOOD TRUCK
Prévention des 
piqûres de tiques
La maladie de Lyme est 
une infection due à une bactérie 
transmise par piqûre d’une tique in-
fectée, aussi bien aux animaux qu’aux 
humains.

Entre avril et novembre le risque 
est maximum lors de sorties dans la 
nature. En cas de piqûre, retirer la 
tique rapidement, et consulter si par 
la suite  on présente des signes tels 
qu’une plaque rouge à l’endroit de la 
piqûre, de la fatigue inhabituelle ou 
des symptômes grippaux. Un traite-
ment antibiotique prescrit permettra 
d’éviter des atteintes graves pouvant 
se manifester beaucoup plus tard.

Pour se protéger lors des sorties dans 
la nature, il faut porter des vêtements 
couvrant les bras et les jambes, des 
chaussettes, un chapeau, et rester sur 
les chemins, éviter les broussailles, et 
hautes herbes. Au retour bien inspec-
ter son corps afin de retirer les éven-
tuelles tiques.

Maladie de lymeMaladie de lyme

 




